
Une ville engagée pour un avenir durable, sûr et solidaire  

Chères Peymeinadoises, chers Peymeinadois, 

J’ai décidé de me représenter aux élections municipales de mars 2026, entouré d’une équipe 
renouvelée, rajeunie et profondément engagée pour notre commune. 

Je conduis cette liste en toute indépendance, sans investiture ni étiquette politique. Je n’ai 
d’ailleurs jamais adhéré à un parti. 

Fort d’une expérience d’élu de terrain acquise entre 2008 et 2020 comme Conseiller municipal, 
puis depuis 2020 en tant que Maire, j’ai toujours exercé mes fonctions avec sérieux. 

Peymeinade est une ville à taille humaine où il fait bon vivre, offrant des services essentiels à 
tous : familles, jeunes, actifs, seniors et acteurs locaux. Son cadre de vie paisible et équilibré 
constitue une richesse que nous devons préserver, naturellement. 

Durant ces 6 ans, beaucoup a été accompli : amélioration de la qualité de vie, soutien actif aux 
associations, modernisation des équipements communaux et maîtrise rigoureuse des finances.  

Mais une ville ne peut pas rester immobile. Elle doit avancer, évoluer, s’adapter aux défis 
d’aujourd’hui et préparer ceux de demain. Toujours pas à pas, avec bon sens. 

Notre objectif est clair : améliorer le quotidien des habitants tout en préservant l’identité et 
l’équilibre de Peymeinade. 

Je fais le choix d’une action mesurée, alliant prudence et ambition. Gérer sérieusement l’argent 
public, oui. Mais aussi continuer à investir lorsque c’est utile et nécessaire pour l’avenir de notre 
commune. 

Je respecte tous les engagements, mais je crois profondément qu’il faut servir la commune dans 
la durée. Servir Peymeinade demande de la présence, du travail, de la fidélité et un attachement 
sincère à ses habitants, certainement pas une forme de tourisme politique. 

Je fais le choix de la stabilité, de l’expérience et du lien avec les habitants. 

Pour une ville sûre, attractive, vivante et plus encore une ville bienveillante.  
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Peymeinade Naturellement 2026 

Pour une ville vivante, responsable et bienveillante...  

Principales réalisations en 6 ans 
Le chemin continu piétonnier : du square Cauvin, 
avenue Belletrud jusqu’au rond point des Jaïsous.   

Le centre : Square du Colibri, Square Cauvin, Place 
Catany et rénovation du monument  aux morts. 

Les rues du vieux village et le clocher de l’église. 

Rénovation bâtiments et implantation de nouvelles 
structures:  Maison des Solidarités, l’Espace Part’Ages,   
Mairie Annexe, Epicerie Sociale et Solidaire. 

Rénovation du Lavoir Mistral et création du Square 
Marcel Pagnol. 

Création d’une nouvelle cuisine centrale. 

Espace Lebon - Un cœur de ville  

L’Espace Lebon vise à embellir et dynamiser le centre-
ville. Il sera livré début 2027.  

 Les Points forts de l’aménagement : parking gratuit 
en surface et sous-sol, logements diversifiés (libres, 
sociaux, intergénérationnels), commerces de 
proximité et services, place piétonne et parc paysager. 

 Nous étudierons comment relier le centre-ville aux 
Espaces sport et culture par des pistes cyclables, 
chemins piétons et espaces verts. 

Espace  culture  - Espace Sport 
 La culture est un pilier du vivre-ensemble, de 
l’attractivité et de la qualité de vie.  

 Le futur pôle culturel Daudet est un projet 
structurant pour la commune. Nous mènerons à son 
terme la modernisation de la salle Daudet (site 
apprécié des habitants) en un équipement polyvalent, 
afin de développer l’offre culturelle à Peymeinade. 

 Le projet comprendra une salle de spectacle 
modulable et des espaces d’exposition pour artistes et 
artisans ou de conférence. 

Un nouveau lieu de vie pour les jeunes  
Nous créerons au cœur du centre-ville un lieu innovant 
dédié aux jeunes, inspiré de projets réussis ailleurs. Il 
proposera restauration et convivialité, loisirs 
accessibles à tous, animations culturelles (concerts, 
spectacles, scènes ouvertes) et favorisera les 
rencontres intergénérationnelles. 

1. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE POUR PRÉSERVER LA QUALITÉ DE VIE 

NOUS  IRONS PLUS LOIN …  

Urbanisme, construire avec mesure et bon sens 

 Nous voulons un urbanisme équilibré, respectueux 
de l’environnement et du cadre de vie. Il s’agit de 
construire « juste » en associant les habitants aux 
décisions importantes. 

 Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) fixe les règles de 
construction et protège les espaces naturels et 
agricoles. Nous défendrons un PLU clair, cohérent et 
respecté, permettant de répondre aux besoins en 
logement sans dénaturer Peymeinade. 

 Nous renforcerons le comité consultatif de 
l’aménagement afin de travailler en toute transparence 
sur les projets d’urbanisme, de mobilité, 
d’environnement et d’équipements publics. Les 
habitants seront associés, par des consultations 
publiques et via notre futur espace citoyen numérique, 
car nos choix engageront l’avenir de la commune.  

Espaces verts et lieux de rencontre pour tous 
Tous nos projets s’inscrivent dans une démarche de « 
nature en ville » et de développement durable. Chaque 
action est pensée pour améliorer le cadre de vie, 
préserver les ressources et renforcer le lien entre 
habitants et environnement. Il s’agit de concilier au 
quotidien, écologie et qualité de vie. 

Nature en ville et agriculture de proximité 

La commune engagera un recensement des terres 
agricoles et en friche afin de favoriser la relance d’une 
agriculture locale et durable. 
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2.  PEYMEINADE, VILLE VERTE ET DURABLE  

CE QUE NOUS AVONS RÉALISÉ  - Bilan de notre mandat avec Philippe Sainte-Rose  Fanchine de 2020-2026                                                                                                         

Réduction drastique de notre impact environnemental et de notre consommation énergétique : modernisation de 
l’éclairage public et installation de 227 panneaux photovoltaïques à l’école Saint-Exupéry et 80 à l’école Fragonard. 

Préservation de notre cadre de vie : Peymeinade est aujourd’hui labellisée « Ville Étoilée », récompensant notre lutte 
contre la pollution lumineuse et notre engagement pour la biodiversité (label ANPCEN). 

Des espaces verts renforcés et une vision à long terme : la transition écologique est désormais pleinement intégrée dans 
notre projet pour Peymeinade. 

Investissement dans des services publics de qualité pour nos enfants : l’objectif du 97 % bio est aujourd’hui atteint en 
restauration scolaire. 

Végétalisation et fraîcheur urbaine 

Plantation d’arbres et d’essences méditerranéennes 
peu consommatrices d’eau. 

Développement de parkings arborés et de couloirs de 
fraîcheur. 

Végétalisation de la ville pour limiter les effets des 
fortes chaleurs estivales. 

Biodiversité et protection du vivant 

Favoriser l’installation de nichoirs et de ruches. 

Plan de protection des pollinisateurs et actions de 
lutte contre les frelons. 

Écoles et espaces de vie  

Végétalisation des cours d’école pour plus de confort, 
moins de bruit et plus de fraîcheur.  

Sensibilisation à la biodiversité locale. 

Déchets et économie circulaire 

Développement du Repair Café et encouragement au 
réemploi d’appareils réparés. 

Mise en place d’un ramassage des déchets verts 
accessible à tous. 

Valorisation des déchets par le recyclage et 
sensibilisation au respect du tri sélectif. 

Cheminements et promenades  

Création d’un sentier piéton continu reliant les 
quartiers et valorisant les chemins existants. 

Sécurisation des passages routiers pour encourager 
les déplacements à pied. 

Eau et ressources naturelles 

Récupération des eaux de pluie pour l’entretien des 
espaces publics. 

Création d’un parcours de découverte autour du 
canal (histoire de l’eau,  la faune et la flore…). 

Sensibilisation à la préservation des nappes 
phréatiques, des cours d’eau et des vallons. 

Transition écologique  

Des éclairages LED à faible consommation avec 
détection de présence et des lumières ambrées pour 
protéger la biodiversité nocturne.  

Accompagnement des habitants pour le choix et 
l’installation de solutions d’énergies renouvelables, 
avec conseils techniques et dispositifs d’aide. 

Sensibilisation sur l’efficacité énergétique, le 
photovoltaïque et la récupération d’énergie. 

NOUS  IRONS PLUS LOIN - Une ville plus verte, et plus respectueuse de son environnement.  
À Peymeinade, la transition écologique se traduit par des actions concrètes : 
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Pour une ville vivante, responsable et bienveillante...  

3.  MOBILITÉ, CIRCULATION, RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT  

CE QUE NOUS AVONS RÉALISÉ  - Bilan de notre mandat                                                                                                          

En collaboration étroite avec la CAPG ,  en 6 ans  nous avons contribué à aménager ou installer: 

le parking de covoiturage, Boulevard des 5 Communes. 

1 nouvelle ligne circulaire en 2023 Le Tignet, Spéracèdes et Peymeinade et amélioration des bus existants vers Grasse. 

des bornes publiques WiiiZ pour véhicules électriques, accessibles 24 h/24 : Parking du Complexe Sportif, Parking de 
co‑voiturage Boulevard des 5 Communes, Parking St Marc, Avenue du Dr Belletrud , Place du Centenaire.  

les Solexcyclettes, des vélos à assistance électrique en libre‑service, à la Place du Centenaire. 

La Bicyclette du Pays de Grasse,  location de vélo électrique à un tarif mensuel avantageux, créée par la CAPG. 

Le covoiturage « BlaBlaCar Daily » depuis 2021 : subventionné par la CAPG.  

Circulation 

Étudier les solutions pour fluidifier le rond-point de la 
Liberté (feux intelligents ...). 

Créer une voie supplémentaire d’accès à Intermarché 
pour les flux venant de Grasse. 

Étendre les aires de covoiturage pour intercepter les 
flux extérieurs et encourager le partage de trajets vers 
les zones d’emploi. 

Mobilité douce, covoiturage 

Développer les pistes cyclables, notamment de  
Grasse - Vallée verte - Peymeinade - Le Tignet. 

Mieux informer sur l’offre de la CAPG existante. 

Encourager le pédibus vers les écoles avec les 
parents. 

Accès routier 

Réexaminer le projet de contournante pour faciliter 
l’accès à la commune et diminuer les bouchons. 

Étudier la gratuité de l’autoroute Cannes-Les Adrets 
pour réduire le trafic en provenance du Var. 

NOUS  POURSUIVRONS NOS EFFORTS, NOUS IRONS PLUS LOIN - à la demande des habitants 

Transports en commun 

Informer sur le transport à la demande et élargir à  
une navette intra-muros Peymeinade. 

Créer des bus dédiés vers les zones d’emploi (Sophia, 
Grasse, Cannes). 

Créer des lignes «  combiné vélo+bus ». 

Via notre futur espace citoyen numérique, lancer une 
concertation sur les besoins réels des scolaires. 

Modes de vie et travail 

Réduire les déplacements passe aussi par une autre 
organisation du travail et par le soutien à l’économie 
locale. 

Encourager le télétravail et inciter à l’implantation 
d’espaces de coworking. 

Favoriser l’emploi local pour limiter les trajets 
domicile-travail. 

Concertation avec les habitants 

Les projets d’amélioration de mobilité et de circulation 
seront construits avec les habitants.  
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4.  SÉCURITÉ - MÉRITONS NOTRE LABEL DE « VILLE PRUDENTE »  

CE QUE NOUS AVONS RÉALISÉ  EN 6 ANS  

Grâce à une police municipale renforcée et à la modernisation de la vidéo 
protection, la délinquance recule clairement à Peymeinade. 

Faits de délinquance en baisse : –12,4 % entre 2022 et 2023  et   –8,2 % 
entre 2023 et 2024. 

Vols, dégradations, cambriolages : les atteintes aux biens diminuent, année 
après année. 

À Peymeinade : le taux de délinquance est deux fois inférieur aux 
moyennes départementale et nationale. (chiffres 2024, les statistiques 2025 
n’étant pas encore disponibles). 

À Peymeinade, la sécurité n’est pas un slogan, c’est un travail sérieux qui 
porte ses fruits.                                                                                                       

Police municipale de proximité 

Augmenter la présence dans les quartiers, le centre-
ville, les espaces sportifs et culturels, ainsi qu’aux 
abords des écoles et du collège.  

Recruter de nouveaux policiers municipaux 
notamment pour le suivi de la vidéo protection. 

Vidéo protection ciblée et connectée 

Installer des caméras sur les zones stratégiques pour 
la protection des habitants. 

Connecter les caméras à un Centre de Supervision 
Urbain, géré par la police municipale, pour des 
interventions rapides. 

Protéger les jeunes par la prévention 

Renforcer la prévention en écoles et au collège. 

Lutter contre le harcèlement, coordination renforcée 
entre la mairie et les établissements scolaires. 

Sensibiliser aux conduites à risque (addictions) et 
aux bons usages du numérique. 

Prévenir les incivilités et les nuisances 

Renforcer la lutte contre les dépôts sauvages et 
pollutions, soutenue par la vidéo protection. 

Maintenir et développer l’Opération Tranquillité 
Vacances pour surveiller les logements pendant les 
absences. 

Ville éclairée, ville rassurante 

Installer des lampes solaires avec détecteurs de 
présence dans les lieux stratégiques. 

 

Sécurité de proximité  

Renforcer le dispositif « Participation citoyenne » en 
lien avec la police municipale et la gendarmerie. 

Encadrer les actions face à la présence accrue de 
sangliers avec les services compétents. 

Une sécurité routière apaisée 

Améliorer le réseau routier et la vigilance dans les 
zones apaisées et piétonnes du centre-ville. 

Maintenir la limitation à 30 km/h, avec pédagogie et 
information. 

Installer des feux intelligents dans les zones 
stratégiques (avenue de Boutigny, Cardelle). 

Sécuriser les piétons par un meilleur éclairage des 
passages protégés et arrêts de bus. 

Informer et rassurer les habitants 

Diffuser les numéros utiles et contacts d’urgence. 

Informer sur les actions de la police municipale et 
des forces de sécurité. 

Proposer des notifications en temps réel via 
l’application Panneau Pocket. 

NOUS  IRONS PLUS LOIN - La sécurité est une priorité municipale. 
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Pour une ville vivante, responsable et bienveillante...  

La Maison du Commerce, des Services et des 
Associations 

Nous proposerons la création d’un lieu ressource 
destiné à accompagner l’aménagement et à valoriser 
l’activité actuelle et future. 

Le « coordinateur du commerce et de la vie locale » 
assurera la cohérence et la mise en œuvre de ces 
actions et renforcera les liens entre les acteurs locaux. 

Des évènements en ville 

Nous proposerons de piétonniser ponctuellement le 
centre-ville, des « dimanches piétons », pour un cœur 
de ville animé et un temps convivial de rencontre pour 
les habitants. Nous créerons : 

en parallèle une scénographie temporaire, pour 
attirer les habitants et visiteurs. 

des magasins éphémères, des jeux et spectacles, 
défilés de mode, … 

une « carte shopping » locale pour soutenir les 
commerçants de Peymeinade. 

Le  marché de Peymeinade sera revu en concertation 
avec les habitants et les exposants pour lui rendre son 
attractivité. 

CE QUE NOUS AVONS AIDÉ À RÉALISER   

Peymeinade bénéficie aujourd’hui de véritables atouts 
et attire déjà les habitants des communes voisines. 

Une activité commerciale et de services de proximité 
dynamique (commerces, artisans, libéraux…). 

De nombreux parkings gratuits et d’un centre ville 
accessible. 

Un tissu associatif stable et actif. 

Et très bientôt, le nouvel Espace Lebon avec sa place 
piétonne, son parc paysager, des commerces de 
proximité et des services. 

NOUS  POURSUIVRONS NOS EFFORTS  

pour dynamiser la ville et développer de nouveaux 
services et emplois de proximité 

6.  VIE ÉCONOMIQUE  

AMENAGEMENTS STRUCTURANTS depuis 2020   

2023 : nouvel Espace de vie sociale, géré par le CCAS, 
agréé par la CAF : « l’ESPACE PART’AGE », accueillant 
notamment les « jardins partagés » (300m2–15 
parcelles) et le  « Repair café ». 

Fin 2025 : l’Epicerie sociale et solidaire portée par le 
CCAS qui apporte une aide alimentaire et sociale aux 
habitants en situation de difficultés économiques 
temporaires. 

La santé, une priorité locale 

Création d’une maison de santé de proximité pour 
faciliter l’accès aux soins et renforcer la prévention. 

Soutien aux campagnes nationales de santé, comme 
le registre national des cancers. 

Encourager l’installation de nouveaux professionnels 
de santé. 

Lutte contre l’isolement   

Renforcer le Réseau municipal de solidarité du 
CCAS : repérage et accompagnement des personnes 
isolées. 

Mettre en place des référents de quartier pour 
coordonner les visites de convivialité et les services. 

Informer et mobiliser de nouveaux habitants 
volontaires pour renforcer l’entraide locale. 

Ré-inventer  les « Quartiers solidaires »  

« Parrainage Intergénérationnel de Proximité » : 
dispositif où des seniors volontaires accompagnent 
des jeunes familles ou des jeunes actifs. 

Covoiturage de quartier pour les seniors pour se 
rendre en ville. 

Développer les Jardins Partagés chez l’Habitant” : 
Permettre aux habitants sans jardin de cultiver sur des 
terrains privés mis à disposition par des volontaires. 

Développer le Soutien aux familles et aux jeunes 

Création de classes ULIS pour l’inclusion scolaire des 
enfants en situation de handicap. 

Mieux informer les habitants sur les services CAPG 
accessibles dans les villes voisines.  

Demain, pour une ville plus accompagnante des per-
sonnes fragiles et des familles, nous proposons: 

5.  SOLIDARITÉ, SANTÉ  
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7. CULTURE, SPORTS ET BIEN VIVRE  

CE QUE NOUS AVONS RÉALISÉ 
LES ÉVÈNEMENTS MARQUANTS   

Implantation d’une filière compétition pour le Volley 
Ball en 2023 et Création d’un beach park en 2026. 

Valorisation de l’art urbain , des fresques: le “Train 
des Pignes” en centre-ville (graffeur « Menace 
l’artiste »), dans les écoles Fragonard et Mistral et au 
complexe sportif. 

Adhésion au Festival international du Film Vert 
depuis 2023. 

Création du festival « À voir et à manger », dédié aux 
arts vivants et à la dégustation de produits locaux 
depuis 2021. 

Un festival à rayonnement méditerranéen 

Un temps fort annuel fédérateur à taille humaine, 
célébrant arts, culture, sciences, cuisine et convivialité 
du midi de la France et des pays méditerranéens. 

Enseignement des arts et des sports 

Un événement annuel « Découverte des Arts et 
Sports ». Les habitants pourront essayer gratuitement 
des activités artistiques et sportives lors d’ateliers 
courts, encadrés par nos associations locales.   

Une épreuve originale «  course à pied et culture ».  

Un « Pass Découverte des Sports »  pour les enfants. 

Garantir à chaque enfant un accès annuel à une 
pratique artistique et à une rencontre avec un artiste 
et développer la collaboration avec écoles et 
conservatoires voisins. 

Favoriser les résidences d’artistes, où les habitants  
rencontrent et  échangent avec des créateurs. 

Sports et loisirs – en ville et dans les quartiers   

Encourager le développement de l’offre sportive, 
avec padel, tennis de table, tir à l’arc, ou basket 3x3. 

Créer un parcours santé.   

Aménager un Bike Park adapté à tous les niveaux et 
sécuriser  les espaces VTT du secteur de Grangeneuve 
et haut de Peygros. 

 

Crèches : Davantage de places en crèche, rénovation 
des structures existantes et développement d’une 
crèche à horaires élargis avec la CAPG. 

Écoles, Circulation et Sécurité : Nous étudierons des 
zones aménagées autour de l’école St Exupéry pour 
sécuriser les déplacements des enfants et réduire les 
risques liés à la circulation. 

Lycée : Nous engagerons les démarches auprès de la 
région pour implanter un lycée à Peymeinade afin de 
simplifier la vie des familles et réduire le trafic. 

Conseil éducatif local : Nous créerons un conseil 
réunissant parents, enseignants et jeunes pour 
renforcer le Projet Éducatif de Territoire et planifier 
l’avenir scolaire et périscolaire sur 10 ans. 

Conseil municipal des jeunes : Nous relancerons le 
CMPJ dans les écoles et créerons le CMPJ au collège et 
le groupe des « 15-18 » afin de les impliquer dans la vie 
de la commune, avec les animateurs de la CAPG. 

Soutien scolaire : nous proposerons de faciliter la vie 
des familles tout en permettant aux anciens d’avoir un 
rôle actif auprès des jeunes. 

NOUS  IRONS PLUS LOIN … nous créerons   

8.  ESPACES ÉDUCATIFS  

LES AMÉNAGEMENTS NOTABLES  en 6 ANS 

Ouverture de la seconde cuisine centrale qui 
permettra la production de 500 repas supplémentaires. 

Santé : 97 % bio aujourd’hui en restauration scolaire. 

Pose de climatisations dans tous les sites scolaires.  

Aménagement 2023 : nouveau système de chauffage 
basé sur une pompe à chaleur à l’école Saint-Exupéry. 

Prévention à l’école : avec les dispositifs « Copains 
bienveillants », « éducation à la citoyenneté et à la 
sécurité routière » et cellule de veille. 

NOUS  POURSUIVRONS NOS EFFORTS …   
la jeunesse est au cœur de notre action  
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Pour une ville vivante, responsable et bienveillante…  
Une ville engagée pour un avenir durable, sûr et solidaire  

9.  FINANCES  

6 ANS DE GESTION RIGOUREUSE 

Nous avons maintenu l’équilibre budgétaire malgré 
des circonstances difficiles liées à la pandémie. 

Le désendettement a progressé, et nous avons réduit  
la dette globale de 20%. 

L’extinction d’emprunts arrivant à échéance à court 
terme permettra de nouveaux investissements. 

Philippe Sainte-Rose Fanchine, maire sortant, assurera 
la continuité et la prise de décisions. Il s’appuiera sur la 
compétence « finances » forte de sa nouvelle équipe.  

Perspective d’allègement de la fiscalité  
Notre priorité demeure la stabilité fiscale. Cependant, 

grâce à une gestion efficace et à l’optimisation 
continue des moyens,  

et à une vigilance accrue sur la baisse des  charges de 
fonctionnement, 

nous envisagerions un allègement progressif de la 
fiscalité, pour protéger le pouvoir d’achat des 
habitants et accueillir de nouvelles entreprises. 

Mobilisation de notre équipe  
Les aides de l’État et certaines compensations 
fiscales restent incertaines, ce qui réduit la valeur 
réelle des recettes attendues. 

Nous nous engageons à nous battre auprès des 
instances de notre région et de la France afin de 
défendre et faire aboutir nos nouveaux projets. 

Investissement responsable et sécurisé 
Seuls les projets avec financements confirmés seront 
engagés, afin de garantir l’équilibre budgétaire. 

Les investissements pour moderniser les infra-
structures, accélérer la transition écologique et 
améliorer les services seront autofinancés et 
subventionnés.  

La capacité de désendettement restera ainsi inférieure 
à 3 ans, assurant une marge pour les projets futurs. 

NOUS  RESTERONS VIGILANTS. 

 DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 
COMMUNICATION 

Consultation et information des habitants, 
Application «  CITOYEN DIRECT » 

L’information utile circule aujourd’hui à l’aide  d’outils 
de communication performants: site internet, 
Facebook, bulletins et lettre du maire.  

Nous mettrons en place «  CITOYEN DIRECT » 
une  application de participation citoyenne, dédiée à 
notre commune, permettant à chaque habitant:  

d’être informé en temps réel, informations officielles, 
agenda des événements,… 

de participer à des consultations locales sur les 
projets communaux, 

de suivre la vie municipale de manière simple et 
transparente. 

Pensée pour un usage mobile et accessible, cette 
application renforcera le dialogue de proximité et 
redonnera à chacun une place active dans les décisions 
qui concernent notre quotidien. 

Pour nous contacter :  

 philippesainterose.fr         

 philippe-sainte-rose-fanchine    

  @peymeinade.naturellement.2026 

  @peymeinade.naturellement.2026 

  sainterosephilippe@gmail.com   

Conseil de quartiers et Comités consultatifs 

La parole est donnée aux habitants à travers deux 
instances : les comités consultatifs et les conseils de 
quartier. Elles permettent aux citoyens de proposer et 
de participer activement à la vie locale. 

Leurs contributions sont étudiées avec attention. De 
nombreux projets, relayés auprès des services 
concernés, ont permis d’améliorer concrètement 
l’aménagement et le cadre de vie dans nos quartiers. 

Nous poursuivrons ces démarches participatives 
autour de projets identifiés, utiles et porteurs d’un 
mieux-vivre pour tous.  
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